
A R E S T
DU CONSEIL D'E'TAT

DU ROI,
Qui permet aux Maire, Jurats & habitans de la vilte

de Libourne, de faire direé7ement par le port de 'ladite
ville, le commerce des Ijes & Çolonies françoifes de
fAmérique.

Du 8 Juin 1756.

Extrait des Regif7res du Confeil d'Etat.

S IR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon
. Confeil, par les Maire, Jurats & habitans de la ville

de Libourne en Guienne, que leur port ft l'un îles plus
provpres au commerce, foit par fa fituation, foit par le
mornbre des vaiffeaux qui s'y conflruifent journellement,


